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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 3 octobre 2003

No de dossier :  374/115805.25

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2


Objet : 
Demande de remboursement de frais de la FCEI - R-3515-2003

Cher confrère,

La FCEI accuse réception des observations d’Hydro-Québec Distribution sur la demande de remboursement de frais qu’elle a présentée à la Régie dans le présent dossier.

La FCEI laisse à la Régie la discrétion de mesurer le temps effectif passé en audience à l’occasion des débats entourant les dossiers sur la confidentialité et ceux relatifs à l’approbation des contrats. La FCEI ajoutera toutefois sur cet aspect que le Distributeur peut bien vouloir mesurer, à la minute près, la présence effective des procureurs en audience. Il n’en demeure pas moins que les heures réelles consacrées à ces audiences, notamment sur la confidentialité, ont été réalisées dans le contexte de longues journées et ce, dans une atmosphère où le Distributeur a modifié à deux (2) reprises sa demande de confidentialité pour finalement laisser tomber en cours de route, par le biais de deux (2) communiqués, différentes informations qu’il souhaitait être maintenues confidentielles.

La procureure d’Hydro-Québec semble omettre cet aspect du caractère « fortement évolutif » de la demande du distributeur dans le contexte des délais à la limite du caractère acceptable. 

Quant aux heures demandées par l’expert Yves Rabeau, la Régie notera le caractère raisonnable des frais demandés et ce,  dans le contexte des délais fort restreints où il n’était pas possible aux intervenants de présenter une preuve comme telle, mais plutôt de chercher à faire une critique la plus constructive possible de la preuve d’Hydro-Québec. 

Or, cette preuve a certainement eu un effet utile, croyons-nous humblement, puisque le Distributeur n’aurait certainement pas  décidé de tout dévoiler en cours d’audience ce qu’il souhaitait voir demeurer confidentiel lors du dépôt de sa demande, notamment à l’égard de toute l’information détenue par Hydro-Québec.

La FCEI est par ailleurs étonnée du ton et du caractère inhabituellement tatillons de la lettre de la procureure d’Hydro. La FCEI, comme intéressée ou intervenante entend continuer à intervenir dans les dossiers qui affecteront les PME du Québec et elle entend le faire avec tout le respect et la déférence qui doit prévaloir en pareille circonstance.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

Me André Turmel

AT/nb

c.c.
Par courriel à Me Simon Turmel et Me Nicole Lemieux, Hydro-Québec
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